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1. Cadre général 
 
Conformément aux dispositions des articles L.2311-5, L.2312-1 et R.2311-11 et suivants du Code 
général des collectivités territoriales, ainsi qu’à l’instruction budgétaire et comptable M57 
applicable aux centres communaux d’action sociale, l’affectation du résultat constitue une 
décision distincte, prise postérieurement à l’approbation du Compte Financier Unique. 
 
Elle a pour objet : 

• de constater définitivement les résultats de l’exercice clos, 
• d’identifier l’existence éventuelle d’un besoin de financement de la section 

d’investissement, 
• et de déterminer les modalités de reprise des résultats dans la plus prochaine décision 

budgétaire. 
 
Le Compte Financier Unique 2025 du CCAS d’Erquinghem-Lys, établi conjointement par 
l’ordonnateur et le comptable public, a été approuvé par le Conseil d’Administration. 
Les résultats définitifs de l’exercice 2025 sont détaillés dans l’annexe CFU 2025, laquelle 
constitue le document de référence pour la présente affectation  
 
2. Résultat de la section de fonctionnement – Exercice 2025 
 
Il ressort de l’annexe CFU 2025 que, pour l’exercice 2025, la section de fonctionnement présente 
les résultats suivants : 

• Dépenses de fonctionnement réalisées : 275 460,20 € 
• Recettes de fonctionnement réalisées : 387 701,24 € 

 
Le résultat de fonctionnement de clôture, intégrant l’ensemble des opérations réelles et d’ordre 
ainsi que le résultat antérieur reporté, s’établit à + 112 241,04 € 
 
Ce résultat est définitif et arrêté par l’approbation du Compte Financier Unique. 
 
3. Résultat de la section d’investissement – Exercice 2025 
 
Conformément aux éléments figurant dans l’annexe CFU 2025, la section d’investissement fait 
apparaître : 
 

• Dépenses d’investissement réalisées : 2 684,04 € 
• Recettes d’investissement réalisées : 65 402,16 € 

 
Le résultat d’investissement de clôture, cumulé, s’élève à + 62 718,12 € 
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4. Absence de restes à réaliser et situation financière 
 
Il est expressément constaté, conformément à l’annexe CFU 2025, qu’à la clôture de l’exercice 
2025 : 

• aucun reste à réaliser en dépenses n’est recensé ; 
• aucun reste à réaliser en recettes n’est recensé. 

 
La situation financière du CCAS à la date du 31 décembre 2025 : 

• respecte l’équilibre budgétaire, 
• ne fait apparaître aucun besoin de financement, notamment pour la section 

d’investissement, 
• et intègre des opérations d’amortissement régulièrement comptabilisées conformément 

à l’instruction M57. 
 
5. Absence de besoin de financement de la section d’investissement 
 
Au regard : 

• de l’excédent d’investissement constaté, 
• de l’absence de restes à réaliser, 
• et de l’absence de déficit d’exécution, 

 
il est constaté que la section d’investissement ne présente aucun besoin de financement au sens 
des dispositions de l’article R.2311-11 du Code général des collectivités territoriales. 
 
En conséquence, aucune affectation du résultat de fonctionnement au compte 1068 – Excédent 
de fonctionnement capitalisé n’est nécessaire. 
 
6. Modalités d’affectation du résultat de l’exercice 2025 
 
Compte tenu de l’ensemble des éléments exposés ci-dessus, il est proposé au Conseil 
d’Administration de procéder aux reprises suivantes : 
 

• Section de fonctionnement 
o Reprise de l’excédent de fonctionnement 2025, soit 112 241,04 €, 
o au compte 002 – Résultat de fonctionnement reporté du budget primitif 2026. 

 
• Section d’investissement 

o Reprise de l’excédent d’investissement 2025, soit 62 718,12 €, 
o au compte 001 – Excédent d’investissement reporté du budget primitif 2026. 

 
7. Portée de l’affectation 
 
L’affectation du résultat ainsi arrêtée : 

• est conforme aux résultats définitivement constatés par le Compte Financier Unique 
2025, 

• est reprise intégralement au budget primitif 2026, 
• respecte les règles d’équilibre réel prévues par le Code général des collectivités 

territoriales, 
• et s’inscrit dans le cadre des principes budgétaires et comptables de l’instruction M57. 


